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 Gestion des routes par l’État jusqu’en 1982 ; 

Éléments de contexte

- Transfert des compétences routières aux départements (loi de 
1983) :
- Transfert d’une partie des routes nationales aux départements 
(2003).
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 Décentralisation à partir de 1982 ; 

- Ponts et chaussée ;
- Ministère de l’Équipement à partir de 1966 ;
- Ministère de l’Écologie aujourd’hui. 

 Création des intercommunalités à partir de 1999, 
puis des métropoles.
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 Jurisprudence : 

Domanialité

- Conseil d’État du 26/09/2001 – Pont de Languevoisin (80)
- JO Sénat du 18/03/2004 – OA communal de Mally-La-Ville (89)

3

21 novembre 2019 – Les ponts courants

 Références : 

- Les ponts constituent une dépendance de la route qu’ils portent ;
- Le propriétaire est donc le gestionnaire de la voie portée ;
- Ce dernier est tenu de maintenir l’ouvrage en bon état et d’assurer 
la sécurité à l’égard des tiers ;
- Ce principe vaut même dans le cadre d’une infrastructure nouvelle. 
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 Conventions : 

Domanialité

- Les contrats de concession intègrent la gestion des passages 
supérieurs à la charge du concessionnaire ;
- Les passerelles piétonnes appartiennent à la collectivité qui en a 
l’usage ;
- Les passages à faune surplombant une voie sont rattachés au 
domaine public.
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 Cas particuliers : 

- Les maîtres d’ouvrages peuvent convenir de conventions afin de 
répartir les charges d’entretien et de surveillance ;
- Ces conventions ne libèrent pas le maître d’ouvrage de ses 
responsabilités en tant que propriétaire. 
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Domanialité – Exemples de conventions
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Loi 2014-774 du 7 juillet 2019
Visant à répartir les responsabilités et les charges financières concernant les 

ouvrages d’art de rétablissement des voies
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 Infrastructures nouvelles : 

- Établissement d’une convention entre le gestionnaire de l’infrastructure 
nouvelle et le propriétaire de la voie existante ;
- Principe de référence : prise en charge par le gestionnaire de la voie 
nouvelle des charges relatives à la structure ;
- Adaptation du principe de référence en fonction de spécificités propres, de 
la capacité technique, de la capacité financière du gestionnaire de la voie 
portée et de l’intérêt retiré par la réalisation de la nouvelle infrastructure ;
- Application pour les infrastructures dont l’enquête d’utilité publique a été 
ouverte à compter du 01/01/2015.
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Loi 2014-774 du 7 juillet 2019
Visant à répartir les responsabilités et les charges financières concernant les 

ouvrages d’art de rétablissement des voies
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 Ouvrages existants : 

- Les dispositions des conventions conclues avant la promulgation de la loi 
de 2014 continuent à s’appliquer ;
- Recensement des ouvrages d’art de rétablissement ne disposant pas de 
convention à faire pour le 01/06/2018 ;
- Identification des ouvrages dont les caractéristiques techniques et de 
sécurité justifient l’établissement d’une convention ;
- Pour ces cas justifiant l’établissement d’une convention, les modalités 
prévues pour les infrastructures nouvelles s’appliquent.
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Décret 2017-299 du 8 mars 2017
Portant application de la loi du 7 juillet 2014
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Modification du contenu du dossier d’enquête 
préalable à la DUP à partir du  01/09/2017 

- Répartition des dépenses liées à la surveillance, l’entretien, la réparation et 
la reconstruction ;
- Fixation des modalités de versement à la personne publique propriétaire 
des coûts mis à la charge du gestionnaire de la nouvelle infrastructure ;
- Constitution d’un dossier d’ouvrage d’art par le service constructeur à 
mettre à jour par le gestionnaire ;
- Signature avant la mise en service de l’infrastructure.

Contenu de la convention :
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Décret 2017-299 du 8 mars 2017
Portant application de la loi du 7 juillet 2014
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- La chaussée, les trottoirs, les équipements et les coûts induits par des 
demandes spécifiques du gestionnaire de la voie portée (amélioration des 
performances ou architecture) sont pris en charge par la personne publique 
propriétaire ;
- Application du principe de référence (prise en charge de la structure par le 
gestionnaire de la nouvelle infrastructure) si le potentiel fiscal du 
gestionnaire de la voie portée est inférieur à 10 M€ ;

 Principe de répartition des charges
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Décret 2017-299 du 8 mars 2017
Portant application de la loi du 7 juillet 2014

10

21 novembre 2019 – Les ponts courants

- Si le potentiel fiscal du gestionnaire de la voie portée est supérieur à 10 M€, 
il faut négocier pour adapter le principe de référence aux capacités 
financière, technique et à l’intérêt retiré ;
- Sans convention, le principe de propriété impose au gestionnaire de la voie 
portée la prise en charge totale des coûts d’entretien ;
- Le potentiel fiscal est celui de la collectivité ou de l’établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière de voirie.

 Commentaires
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Loi 2014-774 du 7 juillet 2019
Recensement des ouvrages de rétablissement des voies

11

21 novembre 2019 – Les ponts courants

 Premiers résultats : 

- Consultables depuis le 02/08/2019 sous :
 https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/mise-en-oeuvre-loi-didier-recensement-des-ouvrages-dart-retablissement-des-voies

- Concernent les ouvrages de rétablissement (et non les ouvrages de 
franchissement) qui ne disposent pas de convention ;
- Liste des ouvrages de rétablissements RRN, réseau ferré et voies 
navigables ;
- Listes provisoires jusqu’au 31/12/2019.
- Une procédure de saisine permet aux collectivités de faire remonter les 
observations éventuelles.

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/mise-en-oeuvre-loi-didier-recensement-des-ouvrages-dart-retablissement-des-voies
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Loi 2014-774 du 7 juillet 2019
Recensement des ouvrages de rétablissement des voies
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Loi 2014-774 du 7 juillet 2019
Recensement des ouvrages de rétablissement des voies
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Merci pour votre attention
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